
Compte rendu Réunion du GTV82 du
21/03/2018

Bonjour à tous,

Nous étions 6 à cette dernière réunion pour ce qui me concerne: 
1. Eric Vasseur, Eric Velay, (mon successeur à Nègrepelisse), 
2. Stéphane Oudard, 
3. Claire Baffaro (de Beaumont), 
4. Quentin Langeois de Lafrançaise et
5. Pierre Le Berre.

On a regretté l'absence de certains cabinets ou cliniques avec une activité rurale encore significative, 
mais on a quand même jeté les bases d'un fonctionnement simple pour les mois et années à venir.
Ces cabinets sont concernés surtout par l'action de représentation du GTV avec nos partenaires 
départementaux, par les retombées concrètes des actions à mener sur le terrain, pour la lutte contre telle
ou telle maladie décidée au niveau local et même régional car la gouvernance du sanitaire va émaner 
dans l'avenir surtout de ce niveau-là. La représentation du GTV à ces 2 niveaux est intéressante car elle 
permet d'influencer par notre technicité les programmes de luttes.

A l'heure ou nos GDS ont pour la plupart embauché des vétérinaires et se verraient bien gérer le 
sanitaire à leur guise, je pense qu'il est important de rappeler que les vétérinaires praticiens de terrain qui
effectuent dans les élevages ce qui a été décidé dans les bureaux prétendent faire entendre et apprécier 
leurs connaissances pour participer à la mise au point de ces programmes.

L'état partage cet avis car il a financé sur 3 ans des permanents dans toutes les régions, pour rendre 
visible et audible la profession vétérinaire, savoir à qui faire appel pour récupérer de l'expertise dans 
tous les domaines de notre activité, se servir de notre profession également pour gérer les 
problématiques auxquelles il doit faire face. Il s'est adressé pour ce faire à la branche technique de la 
profession et non à un syndicat, à l'ordre ou à la profession dans sa globalité, il recherche des avis 
techniques et documentés, pour pouvoir décider. C'est un gage de confiance et une opportunité à ne 
pas mépriser.

Après avoir globalement rappelé ce contexte, j'ai proposé que le GTV du 82 continue à fonctionner 
avec les présents d'hier soir, par défaut pour l'instant, mais dans l'esprit rien n'est figé. Eric Vasseur 
reste trésorier c'est plus simple et il est d'accord; Eric Velay, Claire Baffaro, et Quentin Langeois 
s'engagent à assurer la représentation nécessaire au niveau départemental et régional. Pas 
d'attribution particulière à l'un ou à l'autre, leur mission commune consiste à se mettre d'accord pour 
qu'un d'entre eux représente le GTV du 82, en fonction de sa disponibilité.



Pour le moment, les courriers (mails surtout) continueront à arriver à la clinique de Nègrepelisse et Eric
Velay assurera la transmission à qui de droit. Cette diffusion des informations est simplifiée par le 
groupe d'adresses des vétos du 82 que nous avons recensées et regroupées.

Les représentations départementales seront rémunérées: 
• 24 AMO la journée, 
• 12 AMO la 1/2 journée et 
• 10 AMO la soirée.

Les représentations régionales sont prises en charges au même niveau mais c'est la FRGTV qui 
rémunère. Dans les 2 cas les frais de déplacements seront pris en charge à 0.42 cts du km parcouru. Les
tarifs décidés sont exactement ceux pratiqués au régional. Ce sont des tarifs HT.

Compte tenu de ces éléments, la question de faire remonter une partie de nos réserves (7000 euros) au 
régional demande, avant d'être tranchée, quelques précisions:

• Il me semble qu'en la matière une homogénéité des procédures pour tous les départements 
serait la bienvenue; je l'avais déjà évoqué lors du dernier CA de la FRGTV, l'idée avais parue 
bonne mais rien n'avais été décidé compte tenu de la grande disparité des situations locales et 
surtout de l'activité locale dans les différents départements, qui est nulle dans certains et très 
importante dans d'autres.

• Si nous assurons une représentation régulière au niveau du département, il nous faut ménager 
quelques réserves pour les financer. Est-ce que la FRGTV viendrait financer notre 
représentation locale dans le cas contraire? Il faut que des précisions soient apportées avant de 
prendre une décision.

• Pour les années à venir, il faudra que dans ce cadre très souple de fonctionnement, les jeunes 
confrères des clientèles qui ont encore une activité rurale, viennent soutenir nos 3 jeunes 
confrères, dont 2 n'ont qu'un statut de salarié et dont l'avenir à long terme en Tarn et Garonne 
n'est pas certain; je pense en premier lieu à nos confrères de Caussade, de Laguépie, de Parisot, 
zone ou l'élevage est encore le plus présent.

N'hésitez pas à faire remonter vos remarques.

Cordialement,

Pierre Le Berre.


